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1 – RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

1.1. Généralités concernant l’enquête

Un prooet qui a suscité – et suscite encore – de nombreuses inquiétudes que
oe considère totalement légitmes tant il est évident que la communicaton
autour  de  cete  vision  d’avenir  qu’est  l’oboet  de  cete  enquête  publique
semble a priori avoir été insufsante.

Un prooet en tout cas difcile à appréhender : mon opinion ne s’est iorgée
qu'au  travers  d'échanges  que  o'ai  pu  avoir  avec  tel  ou  tel  acteur  ou
connaisseur de la vie brévinoise, et non pas en puisant dans le dossier les
réponses inexistantes aux questons que suscitait ma démarche.

Un dossier de présentaton – eût-il été de qualité moyenne - venant en appui
d'une  acton de communicaton bien orchestrée  aurait  pu  lever  certaines
rétcences devant les perspectves envisagées. Or il ne semble pas que la ville
ait - pour des raisons expliquées par ailleurs - communiqué en amont sur le
prooet  alors  qu'une  concertaton  préalable  aurait  été,  compte  tenu  de  la
sensibilité partculière du suoet, considérée comme indispensable.

A sa décharge,  le  contexte partculier  de la  campagne électorale pour les
électons  municipales,  suivie  du  confnement  imposé  à  tous  devant  la
pandémie  de  la  Covid  19  imposait  en  quelque  sorte,  ou  tout  au  moins
oustfait cete absence qui demeure néanmoins regretable, le manque de
concertaton  en  amont  iaussant  obligatoirement  le  "ressent"  global  du
prooet.

Touoours est-il  que -  pour user du vocabulaire ouridique -  il  y a eu là une
"erreur  maniieste  d'appréciaton"  du  contexte  général,  du  potentel  de
réactvité de la populaton et de la sensibilité du thème, peut-être même
aussi de l'atachement des brévinois à leurs plages.

 Point  d'étonnement  donc  à  ce  que  les  opinions  négatves  soient
maooritaires.
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1.2 - historique et présentaton du prooet

1.2.1 un prooet déoà ancien dont l'intérêt n'est pas sufsamment démontré et
qui n'a pas su être présenté de iaçon atrante

Pour  comprendre  la  mécanique  qui  a  conduit  la  ville  à  demander  cete
enquête il iaut en efet remonter à 2006, époque où la possibilité est donnée
à l’Etat, propriétaire du Domaine Public Maritme, de confer la geston des
plages par concession. Le concessionnaire peut tout aussi bien être un acteur
privé que public.

 Cependant,  si  un  acteur  privé  se  positonne,  la  commune  concernée
bénéfcie d’un droit de priorité. 

L’intérêt  réellement  porté  par  la  ville  à  cete perspectve date  en  iait  de
début 2019 avec une première rencontre des services de l’Etat le 22 oanvier. 

Dans  le  même temps  le  CAUE (Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme et  de
l’Environnement) était sollicité pour produire un diagnostc architectural et
paysager  et   guider  la  réfexion  en  vue  d’établir  un  cahier  de
recommandatons  architecturales.  Les  sous-traitants  en  place  sont  par
ailleurs été iniormés de la démarche.

 Après une délibératon qualifée « de principe » le 16 décembre 2019 (26
pour et 6 abstentons), le prooet a été présenté en commission n°1 du 29
oanvier  2020.  Le  dossier  de  concession  a  été  transmis  ofciellement  aux
services de l’Etat le 22 iévrier 2020.

Le calendrier électoral était là pour compliquer quelque peu les choses avec
le scrutn municipal prévu en mars. La période a été consacrée à l’instructon
administratve du dossier et à la consultaton des diférents services et il eût
été difcile de communiquer dans ce contexte.

 La période de COVID qui s’en est suivie et les électons repoussées à fn ouin
ont mis ce dossier à l’arrêt, mais, dès les barrières levées et devant la volonté
de l’équipe municipale réélue et celle des services de l’Etat convaincus de
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l’intérêt  de ce prooet,  il  a  été décidé de le  reprendre en considérant  une
certaine urgence à lancer au plus vite l’enquête publique. En efet, si  elle
n’avait pas été engagée pendant l’été 2020, le prooet ne pouvait être mis en
œuvre au plus tôt qu’en 2022. 

Au  vu  des  constats  de  la  situaton  (aspect  des  installatons,  vétusté  des
réseaux, implantatons dans la dune, incerttude pour les sous-traitants), le
planning  inital  a  été  maintenu  mais  les  conditons  sanitaires  n’ont  pas
permis au préalable d’organiser une réunion publique. 

Il  convenait  aussi  de  se  poser  la  queston  de  metre  en  parallèle  les
inconvénients que présenterait un hypothétque statu-quo – mainten de la
geston  des  plages  par  l’Etatm  en  d’autres  termes  un  bilan  avantages  /
inconvénients  qui aurait sans doute modifé certains regards portés de façon
négatve sur les propositons de la ville et apaisé certaines craintese

C’est une noton d’urgence aussi qui explique un dossier consttué peut-être
un  peu   trop  rapidement  et  le  manque  de  communicaton  sur  le  sujetm
maintes fois regreté dans les observatonse

La  motvaton  n'apparaît  pas  clairement  afchéee  Certesm  il  s’agit  de
reprendre la geston actuellement assurée par l'Etat maiseeepour la confer
ensuite  à  un  opérateur  privé  ?eeeou  seulement  dans  une  perspectve
d'harmonisaton ?eee

L’enquête  démarre  donc  avec  ce  handicap  de  poids  d’un  prooet  que  oe
qualiferai  de « mal fcelé » avec de plus un dossier  mis à dispositon du
public dont la cohérence peut laisser à désirer et qui ne réussit aucunement
à valoriser les points positis qu’il content. On n'a même pas un état des
lieux présentant la situaton existante et le pourquoi d'un désir de la ville d'y
apporter des amélioratons. Si bien qu'un public qui serait récent à St Brevin
considérera  - et on ne saurait le lui reprocher - qu'il s'agit d'implanter d'un
seul coup six débits de boissons sur la plage !
 Il eût suf de reprendre la genèse du prooet rappelée en commission le  29
oanvier 2020 : …qui vante avec beaucoup d’enthousiasme les valeurs de la
staton mais indique aussi qu’il s’agit également de concilier l’intégrité d’un
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grand paysage et une iragilité environnementale avec un usage de loisir. Et
qu’il  en  découle  naturellement  une  prise  en  compte  des  sensibilités
paysagères du milieu dunaire (…) de s’implanter en avant des dunes, de se
iondre dans le paysage, de minimiser l’impact sur le site par des structures
démontables  et  non  ancrées  durablement  au  sol,  de  s’adapter  à  un
environnement  qui  évolue  contnuellement.  ………..et  tout  aurait  été  bien
plus simple

Il est bien évident que ces quelques phrases de présentaton auraient mérité
de fgurer en exergue du rapport

1.2.2 - un prooet qui s’inscrit dans la globalité des chanters envisagés par la
commune mais qui reste limité géographiquement. 

Les échanges avec la mairie ont bien montré que le prooet s’inscrivait dans la
réfexion globale sur le développement et l’avenir de la  commune
Il est en lien avec l’ensemble des prooets menés pour la commune tentant de
concilier  la  réponse  aux  besoins  des  résidents,  à  son  positonnement
touristque, à la préservaton de son environnement exceptonnel. (mise en
accessibilité  et  rénovaton  des  toiletes  et  postes  de  secours,  le
développement  de  l’ofre  nautque  avec  un  prooet  de  renaturaton  du
Pointeau,  requalifcaton du boulevard Padioleau et  du centre de l’Océan,
mise en valeur du senter côter…) 
 La délimitaton du prooet de concession est issue d’une « caractérisaton »
des espaces dédiés à la plage de la totalité du litoral brevinois.

Donc, à ma queston de savoir pourquoi la présente enquête se limite ainsi,
o’ai obtenu trois réponses :
1) le nord de la commune ne pouvait donner lieu à une réfexion sur ce suoet,
la  hauteur  des  eaux  ateignant  le  mur  de  déiense  ne  permetant  pas
d’imaginer la moindre actvité sur ces espaces, qui plus est avec le risque
submersion  tel  qu’il  apparaît  dans  le  Plan  de  Préventon  des  Risques
Litoraux.
 2)  le secteur du Pointeau ne peut iaire l’oboet d’une concession, s’agissant
d’un domaine portuaire. Il iait tout de même en parallèle l’oboet d’une étude
de requalifcaton.
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3)  La plage des Pins, elle, a totalement vocaton à être intégrée dans une
concession  .quant  une  révision  du  PLU  ,  initée  lors  du  Conseil
Communautaire du 17 septembre 2020 aura about. 

1 -3. déroulement de l'enquête 

1.3.1 préparaton de l’enquête ; publicité et iniormaton du public

une première réunion en mairie  au cours de laquelle on me présente le
prooet, où l’on détermine le calendrier des permanences, les lieux d’afchage,
la logistque de l’opératon…

On y évoque l’obligaton de porter l’enquête à la connaissance du public par
voie de presse :  les prescriptons du décret prévoyant la publicaton d’avis
dans au moins deux oournaux locaux auront été respectées :Ouest-France et
Presse-Océan ont, l’un et l’autre publié l’avis dans leurs éditons respectves
des 31 ouillet et 17 août 2020.

Afchage :  les  lieux  défnis  en  réunion  préparatoire  ont  été  pourvu  des
afches réglementaires, notamment sur site, aux entrées de plages et l’on a
pu vérifer que les afches étaient restées en place, tout au moins ousqu’à la
fn  de  l’enquête.  Si  une  dégradaton  de  ce  mobilier  a  pu  être  constatée
ensuite, il est de iait que , à la clôture de l’enquête, l’intégralité du dispositi
était encore en place.

Le  bulletn  municipal  s’est  iait  l’écho  à  plusieurs  reprises  de
l’avancement du dossier et le site internet de la commune permetait à tout
un chacun d’aller chercher l’iniormaton.

De  plus  l’iniormaton  a  été  complétée  par  un  point  presse  accordé  au
Courrier du Pays de Retz par l’adoointe chargée de l’urbanisme qui a su iaire
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passer  quelques  messages  iondamentaux  aidant  à  une  meilleure
compréhension des enoeux

Au vu de ce panel  d'actons tendant à iaire connaître l'existence du prooet on
ne peut considérer que le public n'ait pas été sufsamment iniormé.

 La réalité que consttue le nombre iort important d'observatons sur le suoet
montre d’ailleurs que cet oboecti a été pleinement ateint.
 
Il  iaut insister sur le iait que le prooet a subi la contrainte d’un calendrier
conironté à des événements  dont elle n’avait pas la maîtrise. En efet, s’Il
était  intéressant  d'avoir  choisi  les  dates  retenues  pour  l'enquête  qui
permetaient de s'adresser à la iois aux résidents brévinois "à plein temps"
et aux résidents secondaires. ce qui  l'était  moins c'est que la période qui
aurait pu être retenue par la municipalité pour iniormer en amont a soufert
de la coïncidence avec la phase de préparaton de l'électon municipale qui a
été suivie de la période de confnement liée à la pandémie de la covid 19. 

Un concours de circonstances malheureux mais qui explique aussi les regrets
exprimés par  certains devant ce manque de concertaton

1.3.2.  La mise en place d’un registre dématérialisé

 274 observatons déposées, 3055 visiteurs recensés, 1772 téléchargements
du dossier, trois chifres qui témoignent du succès de la iormule. Le choix de
cet outl a relevé d’une réelle volonté de laisser la possibilité à un maximum
de personnes de prendre connaissance du dossier et d’avoir l’opportunité de
s’exprimer de manière la plus simple possible.  Ces chifres atestent de la
iacilité  d’accès  au  dossier  et  de  l’intérêt  porté  à  cete  queston  par  les
brévinois.

Succès de la  iormule sur  le plan quanttati, o’y souscris volonters. Sur le
plan qualitati oe serai beaucoup plus mesuré…
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Les permanences

Au  nombre  de  cinq,  elle  se  sont  tenues  en  mairie  coniormément  au
calendrier initalement établi
Lundi 17 août 2020 matn, samedi 22 août matn, vendredi 28 août après-
midi , 10 septembre matn et 17 septembre après-midi.

J’y recevrai au total une trentaine de personnes, pour la plupart sur rendez-
vous, soit à la découverte du prooet,  soit  avec une demande sur un point
précis, soit pour expliciter et commenter le dépôt d’une observaton écrite.

Sans qu’aucun incident n’ait été à signaler

1.3.4.le dossier mis à dispositon du public :

On lui aura beaucoup reproché essentellement l’insufsance de son contenu
(pas de cahier des charges, pas  d'antériorité (Il y aurait eu un certain sens à
comparer la situaton connue et les perspectves ofertes.)

S’agissant du contenu, la ville expliquera  qu’il est coniorme aux exigences de
l’artcle R2124-22 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
et qu’elle a donc présenté un « plan type »a minima des exigences de ce
code,  qu’elle  a  cependant  enrichi  (recommandatons  architecturales  et
incidences  Natura 2000).

 Elle  concède  qu’il  aurait  pu  efectvement.   contenir  notamment  les
éléments qui ont guidé le prooet : mais précise qu’il s’agit là d’une première
étape qui correspond à la phase « iaisabilité » du prooet.

En iait, C’est dans la phase « concepton », qui démarre maintenant que les
précisions manquantes vont être apportées; Ainsi, l’appel d’ofre et les sous-
traités de concession viendront poser toutes les règles à respecter pour être
admis à proposer une actvité sur la plage, être retenu selon des critères de
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choix  établis  et  être  maintenu  selon  le  respect  du  contrat  passé  avec  la
commune.

1.3.5. les avis en amont de l’enquête

Ils fguraient dans le dossier mis à dispositon du public : ce sont ceux du
commandant  de  la  zone  maritme  atlantque  et  du  préiet  maritme  de
l'Atlantque,  de  la  directrice  régionale  des  fnances  publiques  et  de  la
directrice départementale des territoires et de la mer.

Ils sont tous iavorables  sans réserves.

 Sollicitée   également  sur  le  prooet,  la   sous-commission  départementale
d'accessibilité s'est montrée également iavorable en assortssant son avis,
non pas de réserves, mais de souhaits de bon sens auxquels la ville a déoà
répondu puisque l’on note, dans le mémoire en réponse qui m’a été adressé
fgure la phrase suivante « Il est bien entendu que les observatons iormulées
par la sous-commission d’accessibilité seront suivies d’efet ».

En tant que service instructeur, la DDTM a iait connaître le 16 ouin dernier
son avis iavorable à la demande de la commune  telle que iormulée dans le
prooet de contrat de concession.

Dès lors  on pouvait  logiquement  antciper  une enquête assez  ennuyeuse,
sans beaucoup de visiteurs, avec quelques écrits pour ou contre, tout cela se
concluant par un avis iavorable du commissaire enquêteur.
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1.3.6.La partcipaton du public : un pronostc déooué

Un  bilan  quanttati  inatendu avec  274  observatons  !  une partcipaton
nombreuse,  étonnamment  nombreuse  même  montrant  un  niveau
d’inquiétude certain devant l’avenir proposé.

A  ttre  de comparaison une enquête sur  une problématque identque  à
Pornichet avait généré 28 contributons en novembre 2016  !

Il est permis de penser que l’insufsance de communicaton en amont, dont
les raisons ont été expliquées précedemment soit pour parte à l’origine de
cete iréquentaton

1.3.7.  –  examen  des  observatons  présentées  par  le  public  et  bilan
synthétque par thème

Nous sommes convenus, les services municipaux et moi-même que, devant
le nombre des observatons et la brièveté des délais imparts, leur examen
ierait l’oboet d’un suivi par grands thèmes

Analyse  des  observatons :  elles  sont  présentées  ci-après,  chacune  étant
résumée en quelques mots-clés   ou par l’indicaton des  thèmes généraux
évoqués :
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1 anonyme est-ce la bonne période pour une EP . Est-ce une priorité ?
Garder le caractère iamilial

2 anonyme mainten existant  Nuisances ;   Les terrasses sur la 
terre ierme

3 lucas toiletes écologiques à l’Ermitage
4 crognier principe concession inopportun Mainten de l’existant, 

Crainte de dépassement des 20%de suriace 
d’occupaton Conséquences écologiques , assainissement    
Traitement des déchets

5 guillemeau utlité réelle du prooetsign "locatons engins motorisés 
??délégatons ou geston municipale ?quels gestonnaires 
privés ?nuisances, polluton, incivilitépublic 
diférentfragilité des dunes suriaces concédées 220% 
raccordements eau et electricité ; iaune et fore

6 Grandoouan (+ wiliart)  concession revient à privatser septque quant à 
l'harmonisaton architecturale ; commerce bars buvetes : 
concurrence avec l'existant, toiletes, eaux usées, 
qualité des eaux de baignade, capacité staton d'épuraton 
du Boivre, parkings vélos,  qui pour assurer respect des 
règles ?

7 Croze Marie mainten de l'existant, protecton des gravelots, qualité 
des eaux de baignade

8 Peyron pas opposé, créaton d'emploi
9 Croze philip opposé : nombreuses questons : entre autres  conditons 

d'atributon des lots  (pas de cahier des charges, trouver 
des candidatsbesoin de  réseaux, groupes electrogènes 
bruyants + musiques, accès PMR,bilan fnancier : quel 
intérêt économique ? actvités  mécaniques 
envisagées, les gravelots,lute contre les accrétons de 
sable, la zone dunaire en espace boisé classé ?                                                            

10Jacquin caractère iamilial, obtenir la concession pour des raisons 
fnancières n'est pas une priorité. Les services de l'Etat 
gèrent correctement

11Guichaoua biodiversité en baisse; déiavorable
12Tregouet côté iamilial de la plage. La présence dc clubs peut 

entraîner discriminaton
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13Billiau série de questonnements allant du périmètre de la zone 
concernée, à l'aspect fnancier en passant par la crainte de 
voir les espaces concédés "barriérés"et clôturés

14Croze mo opposée. mainten en l'état
15Anonyme
16bayoud épaississement dunes plage océan, eaux usées, nouvelle 

zone humide à Précigny, poste de secours efcace
17godon texte identque
18Fily opposée. souscrit aux remarques Ph Croze
19devautour a priori iavorable mais questonnement sur le 

"développement raisonné"et sur le iait que l'actvité 
restauraton - débit de boisson est prédominante alors 
qu'elle ne devrait être que complémentaire

20 REG Bonnet interdire les promenades à cheval : hors suoet
21 REG Boulvert  réfexions générales dont deux non abordées ousqu'ici : la 

prise en compte de l'accréton et le traitement de la 
remontée des nappes  superfcielles. Demande si étude 
comparatve raisonnée entre geston de 'Etat et geston 
municipale

22Crognier ch octroi de concessions inopportun. propose ne retenir que 
lots 1 et 7 et ce, en geston directe avec délivrance 
d'autorisatons d'occupaton temporaire du domaine 
public , sans même mise en concurrence. Accent mis 
sur l'ofre liée de loisirs nautques type "scooter des mers"

23Le mauf iavorable au prooet
24Bargas totale oppositon. Evoque le contournement de la loi qui 

consiste, sous couvert  d'une actvité d'enseignement du 
oetski, de louer ce type d'engin

25Michon I . opposée. Considératons annexes hors suoet
26Michon P. contre . Il iaut préserver les zones naturelles
27Devautour doublon : voir 19
28damas hors suoet
29anonyme iavorable
30Gardon changement des durées de séoour, des comportements
31anonyme interrogaton  sur l'utlité publique du prooet
32bocquet oppositon à la privatsaton des plages naturelles. prévoit 

que certains iront vers d'autres lieux
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33paikert dommageable de "dénaturer"  des plages naturelles.  
exemple-type d'une prise de positon modérée qui aurait 
mérité d'être approiondie 

34anonyme contre la privatsaton "comme indiqué dans le 
document", protecton du gravelot, pourquoi pas 
une zone devant le casino ?

35anonyme privatsaton, les propriétaires de bars vont s'estmer 
propriétaires de leur bout de plage et en 
interdiront l'accès aux non-consommateurs

36anonyme Pour le prooet. St Brevin ne vit pas assez, il iaut metre de 
l'animaton. la staton était plus animée dans les années70

37anonyme quelle drôle d'idée après le travail de protecton des dunes 
et du gravelot : on installe des actvités produisant des 
nuisances. Pour la reprise en main des déchets,de l'eau...la 
concession = mode archaïque ; contre la privatsaton, 
tourisme iamilial

38Bizet caractère naturel, paisible et iamilial ; prooet pas 
indispensable

39            chatenet rien de positi dans le prooet ; note que la zone de 
baignade surveillée soit défnie comme une 
zone de baignade interdite

40anonyme prooets disproportonnés pour une localité comme
 St Brevin.  multtude de points négatis

41Julie veut conserver l'état brut et l'authentcité
42Niccoli déiavorable, même s(il iaut lire entre les lignes...
43anonyme "énormes" lacunes : inirastructures, égouts, intégraton, 

préservaton, accès handicapés
44anonyme encourageant de voir autant de réponses négatves
45vitry conservaton du caractère naturel, eaux, ordures...
46rialan adressé au préiet : demande la poursuite des eforts de 

préservaton...
47anonyme déiavorable : désengagement de l'Etat amène 

privatsaton ;argument touristque (8 concessions au ieu 
de 2); la marge pour le iutur concessionnaire  va 
étrangler l'exploitant sous-traitant : au détriment des 
commerces existants ; nombre de lots trop important ; 
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propose 4; pb du statonnement si accroissement de 
l'ofre, cohabitaton avec les gravelots...

48perry (usa) évoluton imprudente et malavisée...

49berlugue contre privatsaton : protecton des espèces végétales et 
animales

50anonyme accès PMR, et poussetes à améliorer ; aménagements 
pour piétons et vélos ; éclairage écologique la nuit ;

51villard buvetes entraîneront geston d'une autre populaton, 
nuisances nocturnes

52boulier pourquoi privatser ? iamilles et personnes agées n'ont 
que iaire de ces aménaements

53tarvic bcp de sincérité dans ce mémo : accord pour revoir l'ofre 
touristque de iaçon qu'elle cohabite avec les brevinois 
(nuisances sonores camping, impact déplorable du iestval 
pyrotechnique); le bruit, surtout si engins motorisés, les 
déchets que généreront les actvités nouvelles, garder les 
plages dans leur état naturel, propose aménagement du 
parking du Pointeau avec restaurant et buvetes 
éphémçres (on est hors suoet mais pas inintéressant) idem 
pour l'embellissementdu Bd de l'Océan.

54anonyme opposé à un prooet qui aooute des actvités avec réseaux, 
groupes électrogènes...

55rialan F prône le statu-quo
56masson déiavorable, statu-quo
57anonyme décevant
58anonyme reproche de vouloir iaire du tourisme d'afaire
59  anonyme contre le prooet et contre les bars de plage
60anonyme totalement contre
61anonyme pourquoi vouloir aménager ce coin de nature magnifque ?
62anonyme totalement contre
63neau reconnait n'avoir pas compris les enoeux de l'enquête. 

N'exprime pas d'avis sur le prooet.
64tougeron craint que l'installaton de nouvelles structures nuise à la 

biodiversité.OK pour l'amélioraton de la qualité des 
eaux de baignade, d'aménagements pour l'accès aux 
plages, points d'eau, WC...mainten du système 

Enquête publique E20000077/44 – St Brevin-les-Pins du 17 août au 17 septembre 2020 - page15



dunaire, protecton des gravelots. Fragilité de la staton 
d'épuraton des rochelets...

65anonyme au préiet : on n'a pas besoin de cela ; surtout ne pas 
développer les motos des mers...

66Boynard-lakomy dossier vague ; pas de détails pratques. Une réunion 
publique est indispensable. La plupart de la populaton 
n'est même pas au courant de ce prooet très important "un 
garde-avoir des dérives d'une geston privée avec les 
intérêts qui peuvent en découler" Crainte concurrence 
commerciale au détrimentcommerce existants en cede 
boissonntre bourg. Partsan d'une structure  aux 
Rochellets

67hervouet S pas iavorable aux débits de boisson,  en revanche OK pour 
installatons sportves ousqu'à 19 heures

68anonyme des arguments sérieux pour montrer une oppositon réelle 
au prooet sous une présentaton qui accroche.

69laflle regrete le "fou"  du dossier de présentaton
70keramborgne opposée au prooet
71bachelier opposée. redoute que la ville ne puisse garder longtemps 

la geston et la confe au privé
72chauvet des idées à retenir : cabines de plages, accès, le Pointeau, 

contre l'interdicton du char à voile pour les partculiers
73david contre un prooet destructeur de milieu  naturel
74venon opposé à la destructon d'un site naturel ; cite les 

nuisances occasionnées par les actvités motorisées
75anonyme opposé : reprend une iormulaton sans doute un peu 

maladroite "developper plus iacilement les
maniiestaton.s"

76anonyme ne pas toucher à la plage et repenser le parking du 
Pointeau

77anonyme discriminaton sociale, privatsaton, protecton des 
gravelots

78poter déiavorable : la plage doit conserver son caractère naturel 
qui serait compromis par une geston "privée"

79anonyme se réière à un reportage TF1 du 5 septembre qui aurait 
évoqué l'état du club de l'Océan...demande suivi et 
contrpole qualitati...
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80anonyme incompatbilité entre une zone iréquemment submergée 
et l'installaton de bâtments.

81pasquier une démarche qui mérite que l'on y consacre une 
paetculière atenton. Sans doute la contributon la plus 
élaborée et la plus réféchie du lot

82defuant bonne contributon également qui va au iond du dossier 
'commentaire sur des dispositons de l'annexe du dossier 
de concession "recommandatons architecturale

83anonyme pas opposée mais regrete manque de transparence du 
dossier (ex : il existe une étude sur les réseaux eaux , gaz, 
etc dont les résultats auraient pu utlement pu etre relatés

84tessier pas opposé mais :prévoir statonnements vélos
limiter les heures de iermeture des établissements
le coût pour les fnances locales n'apparait pas maîtrisé.

85Tougeron opposé ; aurait souhaité une réunion publique
iragilité du système dunaire
bars et oet-shis inquiètent
prône l'aamélioraton de l'existant

86anonyme voit dans le prooet la mort des commerces de proximité et 
souhaite une dynamisaton du Pointeau 'hors suoet)

87rivoallan aurait souhaité précisions sur la nature des actvités 
nautques(oppositon totale au oet-ski et bouées tractées) . 
Craint une geston mercantle qui accepte des nuisances.

88ducatez sauvegarder l'aspect naturel, préserver la dune, trop de 
place pour les sports de plage accès en bois ousqu'à la mer 
pour les PMR,

89boulvert pose une série de questons -pariois hors-suoet mais 
pertnentes -  auxquelles ma connaissance du prooet n'a 
pas touoours permis d'apporter de réponses satsiaisantes

90paul garder le naturel ; ne correspond pas au souhait des 
brévinois; hérésie de construire à côté des zones de 
reproducton 

91anonyme reius de nouvelles implantato
92vergos ne pas signer n'importe quoi ; conserver le naturel
93guillon savoir grandir ; oui au changement et non à la 

mégapolisaton de notre patrimoine
94mathis reius de toute installaton de resto-plage ; parking : - de 

camping-cars ; + de vélos
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95boutherin regretable que le prooet ne soit pas étendu à la plage des 
pins où l'environnement se dégrade au fl des ans

96anonyme important de conserver le milieu naturel (sans opinion)
97sourget réponses insufsantes du CE;protecton des gravelots, 

opposé aux actvités motorisées; pas de nouveaux 
restaurants mais améliorer l'existant ; état lamentable du 
poste de secours de St Brevin les pins

98signor-H concession serait vécue comme une entorse à l'esprit de la 
loi "litoral". La commune est-elle le bon niveau pour gérer 
le DPM quand elle est la plus exposée aux pressions : le 
litoral doit rester du domaine de l'Etat. Concurrence 
commerciale avec l'existant
hors suoet mais pertnent : la polluton régulière du Boivre, 
et peut-être aussi de la Courance

99coquet opposé
100 dumont opposé au prooet de "privatsaton" des plages
101 halgand à retenir l'intérêt prté à l'occupaton maximale du linéaire, 

beaucoup plus restrictve dans le dossier  Mairie que dans 
le document préiecture, à noter un balayage assez 
complet des questons que soulève le prooet, accès PMR, 
places réservées, emplacements vélos, oppositon à la 
locaton de matériel de sport motorisé, etc..et demande 
dune réunion iniormaton  comment seront atribués les 
lots ?)

102 porsain statu-quo ; déiavorable
103 anonyme opposé au prooet
104 anonyme statu-quo + protecton oiseaux
105 anonyme honteux d'envisager d'implanter des commerces
106 anonyme à l'encontre de la protecton des espaces naturels
107 alexandre déiavorable
108 anonyme opposé à la geston par la commune  ; rechercher plutôt 

un accord avec les commerces des centre-ville ; structures 
démontables sur le remblai plutpot que sur la plage

109 anonyme conserver le côté naturel et écologique
110 anonyme contre : pas besoin de plages privées
111 anonyme contre
112 guegan regrete manque de précision du dossier, évoque la 

"privatsaton" de la plage quid de la protecton des dunes 
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et de la fore en haut de plage ?inquiétude devant 
possibles locatons de oet-skis. Fallait-il augmenter le 
nombre de concessions déoà existant

113 liquière observaton iouillée et pertnente . En vrac : pas de 
concertaton préalable, pas de bilan des équipements 
commerciaux existants, pourquoi le choix de ces deux 
seules zones?, valeurs environnementales de la commune 
à conserver (pas d'actviitts bruyantes à moteur), ne pas 
dévelloper des besoins inaccessibles aux 
iamillesmodestes, nécecité de prtvoir trois 
restaurants cote à côte à l'Océan ?la largeur signifcatve 
de 5 mètres du L 321-9 semble insufsante, les 
pièces fnancières ne sont pas explicitées, la 
problématque des réseaux est évoquée mais 
incomplètement...En défnitve, il apparaît normal que la 
commune reprenne la concession mais besoin d'un prooet 
clarifé et concerté

114 anonyme déiavorable
115 anonyme "oe suis pour"   
116 leyas il iaut contnuer les restaurants de plage
117 beillevaire le casino sera probablement ntéressé : risque de pseudo 

privatsaton avec acc_s réservé à la clientèle de l(hôtel et 
de casino. Garante à touoours pouvoir accéder à 
l'ensemble des plages

118 bergere iavorable
119 anonyme mais iavorable
120 anonyme totalement opposé à ce prooet mal fcelé
121 vidal signale l'évoluton récente au niveau de la plage de 

Preciget le besoin d'adaptaton. Pb également de la 
saturaton des canalisatons EU '73 à 90 bd de l'Ocean)

122 anonyme contre
123 anonyme contre
124 anonyme entérement contre
125 anonyme statu-quo
126 soudan ne rien changer
127 geay souhait contnuaton délivrance d'installer cabines de 

plage ; Initaler , entreten du chenal pour deriveur
128 coupard contre u prooet qui porte un coup à l'envvironnement
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129 non ouverte non traité
130 iévrier prône statu-quo ; restauraton en centre ville
131 anonyme accord à geston par la ville
132 idem 129 non traité
133 moëc ataché à la préservaton de l'existant ; pointe l'imprécision du 

dossier
134 michaud vision passéiste des atentes des usagers ; sauvegarder les 

espaces naturels
135 astruc la plage doit rester la "propriété" de l'Etat et le commune ne 

doit pas autoriser nuisances de restaurants et engins motorisés
136 levassor garder le caractère sauvage; eaux usées des restaurants ; qualité 

des eaux de baignade; capacité traitement statond'épuraton, 
engins motorisés ; statonnement vélos ; + iranchissement du 
Boivre par 2 passerelles; prévoir le iranchissement d'autres 
zones humides...

137 mégi aborde avec bon sens nombre de points : conserver le caractère 
actuel, pas de sous-traitance, cadre précis pour les bars, pas de 
pollutons sonores, pas d'engins à moteur... +amélioratons 
annexes

138 sourget hors suoet, me semble t-il.
139 anonyme mais interessant ; garder le côté naturel, pas de parking , pas de 

constructons, même éphémères, protéger le gravelot...
140 chapelle plaidoyer assez convainquant pour demander un meilleur 

"traitement" de St Brevin-les-Pins par rapport à l'"Océan"
141 bernardeau rétcences devant un prooet imprécis : gravelots, actvités 

commerciales, PMR...quelles garantes pour l'avenir ?
142 lerouge plutôt iavorable. A noter oppositon au oet-ski
143 iorest conserver le caractère iamilial, ne pas autoriser les loisirs 

motorisés, veiller à la qualité des eaux
144 beaussart opposée au prooet considéré comme une privatsaton
145 lambert d'accord sur le principe
146 goblet partsan d'un prooet qui peut créer de l'emploi, mais sous réserve

de conserver les protectons actuelles (végétaton, oiseaux...)
147 guillot contre l'installaton des bars de plage
148 guillet plaidoyer en iaveur d'une geston par l'Etat plutôt que par la 

commune.
149 Bulban la geston par l'Etat est préiérable
150 dumont une liste montrant les aspects négatis du prooet...
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151 anonyme transiert de geston Etat vers C L me semble aller dans le bon-
sens ; dossier considéré plutôt précis et détaillé" (?)

152 moreau analyse par thèmes (déiavorable societal  désengagement de 
l'Etat = la société se privatse touristque huit concessions au 
lieu de 2 actuellement !!! rei SJDM ou la Baule tconomique : 
marge va étrangler le iutur concessionnaire et, d'autre part, 
impact sur les commerces du centre bourg ? ; 4 lots aurait paru 
plus raisonnablede mobilité : statonnement

153 thoury ok pour ambiance bar loundge ...
154 anonyme préservaton nature avant tout, privilégie accès vélos : piétons ; 

pas de camping-cars longue durée
155 anonyme déiend l'existant ; ne pas transiormer espace iragile
156 gouard déiavorable mais disposé à partciper ...
157 vignal oui au prooet mais vigilance
158 le grand iavorable : garder l'aspact nature 
159 leieuvre regret de ne pas considérer un prooet global d'aménagement du 

iront de mer qui inclue la plage des pins. Note de nombreux 
points de réglementaton qui devront bien évidemment être pris 
en considératon si le prooet aboutt

160 anonyme déiavorable, 
161 anonyme déiavorable. voir document ooint
162 m.de gardane accord sur le principe mais copie à revoir
163 gastebois porte ouverte à la "dénaturaton" de la plage
164 iarcinade "enfn un prooet digne d'une vraie staton balnéaire qui 

dynamiserait les commerces tout en préservant le côté nature 
qu'on aime". On ne peut être plus élogieux !

165 thoury ok. voit l'aspect emploi
166 anonyme contre. il iaut préserver la nature
167 anonyme contre
168 anonyme contre la privatsaton de toutes les plages
169 poter contre la privatsaton
170 anonyme contre. Il iaut préserver les espaces naturels
171 anonyme très bon prooet
172 anonyme x iois contre
173 anonyme oe ne souhaite pas ce prooet. senters éclairés par des 

lampadaires solaires
174 redor analyse assez complète et structurée des diverses iacetes du 

dossier qui mériterait une réponse adaptée
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175 anonyme vigoureusement opposé
176 brousseau que toutes les plages soient traitées de la même manière sur le 

plan de l'entreten + pb positonnement des bouées de 300 
mètres

177 anonyme 100% iavorable à ce prooet. La commune pourra préserver 
au mieux le côté naturel 'ce qu'elle iait déoà à la place de 
l'Etat)

178 anonyme "pour"
179 tavernon l’argumentaire de la LPO
180 anonyme besoin d'un club de loisirs. qq restaurants ne priveraient 

pas St Brevin de son côtt sauvage
181 mathinier contre le prooet actuel, pas assez explicite ; besoin de 

parking à vélo, améliore les pistes cyclables ; honte au 
iestval pyrotechnique, l'ensemble des déchets s'envole 
dans la mer

182 anonyme totalement contre, peu importe la qualité architecturale
183 anonyme super prooet
184 anonyme iavorable à la reprise communale de la geston des 

plages."est-ce qu'une liste, déçue et contrariée d'avoir 
perdu aux municipales, a le droit de difuser sur les 
marchés, un tract mensonger incitant les habitants à 
s'exprimer contre..."

185 kaiser "c'est idiot, ce registre dématérialisé ! n'importe qui peut 
écrire plusieurs messages sans aucun contrôle...ce qui 
explique certains messages "cOpiés-collés"

 186 anonyme iavorable
187 leguen oe suis totalement contre ça. Ca veut dire quoi la 

privatsaton des plages...
188 « nonauprooet » en gros, St Brevin a-t-il besoin d'actvités 

économiques supplémentaires ; n'y a t-il pas d'autres 
politques de développement économique plus urgentes. 
Quid de l'impact sur le commerce existant ?

189 iorest opposé à un prooet qui porte ateinte au litoral. Conserver 
l'authentcité. On peut iavoriser autrement le 
développement économique et touristque sans sacrifer 
les plages

190 osman invité à vérifer le trait de marée haute samedi 7 heures ok
pour que la ville récupère la geston, mais pas sur un 
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prooet qu'il considère passéiste et sur-dimentonné. Efort 
à porter sur la plage du centre de l'Océan et sur le 
Pointeau

191 oosselin prooet qui dénaturera la plage de l'Océan, besoin de créer 
ces actvités, qui contrôlera ? quid des raccordements eua 
potable/eaaux usées ? se préoccuper de la qualité des 
eaux de baignade et des dysionctonnements de la staton 
d'épuraton

192 thénard contre une "privatsaton" de la plage qui est du domaine 
public

193 anonyme pas besoins de privatser ces endroits
194 beaud la plage doit rester naturelle, pas de privatsaton, pas de 

loisirs motorisés
195 anonyme statu-quo ; non à la privatsaton des plages de St Brevin 
196 anonyme conserver le caractère authentque et saauvage. Surtout 

pas d'aménagements bétonnés
197 anonyme non aux plages privatsées
198 Michel reconnait des points positis MAIS aménagements privts 

et payants, non ; les oet-skis, le reioulement des eaux 
usées

199 guillermeau compléments scientfques à l'observaton n°5
200 broc interrogaton d'abord sur les observatons déposées : 

nombreuses à être anonymes, évoquant privatsaton, 
citant des élus nommément désignés, parlant de message-
type...et regretant l'absence de réunion en amont

201 anonyme non à la privatsaton
202 renaud 7 raisons pour ne pas petre iavorable (FOUILLé à 

reprendre)
203 deniaud invraisemblable d'envisager la privatsaton !
204 anonyme garder une plage naturelle, non bétonnée, en accès libre 

et gratuit
205 anonyme inadmissible
206 anonyme super idée
207 anonyme contre, pour préserver la iaune et la fore
208 anonyme n'est pas iavorable
209 anonyme contre le prooet
210 non imprimé xxxxxxxx
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211 anonyme prooet méritant souten et approbaton, allusion à la 
charte architecturale, pas d'engins à moteur, protecton 
des gravelots...

212 anonyme totalement contre ces prooets. les plages doivent rester 
accessibles à tous sans être obligés de consommer ou de 
payer une entrée

213 anonyme suggère un nom d'auteur pour l'observaton 211plus 
sérieusement évoque buvetes sans 
raccordement donc avec groupe électrogène. dit que 
l'interdicton du oet-ski est impossible

214 anonyme contre
215 anonyme contre
216 meyer contre la privatsaton
217 irioux oet-ski, gravelots, installatons sanitaires, charte 

architecturale limitée, statonnement non adapté aux 
Rochelets...

218 carotenuto totalement contre
219 henri statu quo
220 anonyme non au prooet
221 anonyme opposée aux structures et oet-ski. Entretenons pistes 

cyclables
 222 rouquier opposé. Propose des aménagements en belvédère pour 

iaire lien avec les commerces
223 pomme contre    : conserver la spécifcité de St Brevin
224 iolacci non à la privatsaton
225 anonyme contre    ; l'esprit de la loi litoral n'est pas respecté. Le prooet 

irait à l'encontre d'un prooet de protecton de biotopes 
examiné l'an passé

226 vaury reius de la privatsaton
227 clement déiavorable
228 rey-thibault positon d'EELV sur le prooet dans mémo 4 pages
229 anonyme absolument contre. L'Etat gère bien
230 magré très déiavorable à un prooet qui ne prend pas assez en compte la 

protecton de l'aspect sauvage.  casser une cohabitaton  
harmonieuse. L'introducton d'acteurs privés sur le litoral est 
contraire à l'idée de la loi  litoral    »

231
232 anonyme pourquoi dénaturer un environnement encore préservé    ?
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233 lange pour l'associaton les amis de st brevin. Contributon oointe de 
quatre pages

234 surel contre au moti que geston Etat moins infuençable...
235 anonyme inadmissible que des plages soient privatsées
236 anonyme statu-quo
237 anonyme «    la nature et les biens communs ne sont pas à vendre    »
238 anonyme non à la concession, non à la privatsaton...une ZAD à St Brévin   
239 anonyme déiavorable
240 anonyme ne voit pas l'utlité
241 d'acremont iarouchement opposé au prooet qu'elle souhaite voir 

abandonner.
242 anonyme statu-quo «     la nature sauvage vaut tous les biens du monde    
243 gaboriau pourquoi vouloir privatser    ? Préservons l'âme de St Brevin
244 anonyme déiense de l'écosystème
245 augeard conserver statu-quo
246 rey-thibault DOUBLON avec 228
247 guerin mémo de 3 pages de l'associaton «    oui demain    »
248 anonyme opposé à copier La Baule
249 requeut accent sur caractère iamilial des plages et protecton des milieux 

naturels
250 guiteny regret de ne pas avoir une réfexion sur l'ensemble des 

plages communales. Déiavorable
251 anonyme conteste l'avis des fnances sur le montant de la 

redevance. Opposé au prooet de privatsaton
252 lafont opposé notamment d'un point de vue déiense de la iaune
253 anonyme bonne chose de reprendre la main sur ce suoet
254 anonyme opposés. D'autres priorités pour la commune
255 iorter demande des précisions en vue d'une éventuelle reprise  du club 

de plage de l'Océan
256 chasle déiavorable. Argumentaire sur les plans sociétal, 

touristque, économique...texte-type en copié-collé
257 gardon observaton de l'évoluton récente. Mise en garde des 

efets pervers
258 de cornulier prooet mal étudié et néiastequid des réseaux, quid de la 

fore et de la iaune    avec du bruit, de la lumière et du 
mouvement, besoins de parkings    : où    ?

259 le bail déiavorable    : argument sociétal, argument 
touristque, argument... (copié-collé )

Enquête publique E20000077/44 – St Brevin-les-Pins du 17 août au 17 septembre 2020 - page25



260 aubry pas de texte
261 ligerot oui au prooet mais vigilance. Approche intéressante
262 desauw ne voit pas ces concessions d'un bon œil car redoute ateinte au 

calme de la staton, d'autant qu'auoourd'hui il semble que ce 
calme soit d'ores et déoà du passé. Envahissement d'un espace 
qui devient de non-droit    »

263 triquet partsan d'une écologie raisonnée, cherche l'équilibre 
entre écologie  , tourisme et économie

264 chagneau au nom de «    Bretagne vivante    »  PIECE JOINTE
265 oosselin argumentaire ooint
266 meoi argumentaire ooint 
267 briand argument sociétal, argument, argument...
268 briand mt idem
269 boussonnière idem
270 bergeron afigeant d'installer des «    services    » sur nos plages
271 michon négati. Considère bien d'autres priorités
272 le scanf argument sociétal...
273 neveu-by proposequ'il n'y ait plus obligaton de démonter et que la 

ville mete en gérance...
274 courtot contributon non concrétsée  par un texte
 

138 Les  réponses apportées aux observatons 

On remarquera, au fl du dépouillement de ces nombreuses contributons 
que des thèmes récurrents vont vite émerger qui vont susciter de la part de 
la ville des réponses que oe considère à la iois empreintes de bon sens et 
techniquement argumentées.

Elles sont d’ailleurs, pour la plupart, reprises in-extenso ci-après pour, saui à 
ce que oe sois contredit, ofcialiser en quelque sorte sa positon sur tel ou tel 
suoet.
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Je précise d’ailleurs que le « mémoire en réponse » a été un support de choix
utlisé par la ville pour préciser sa iaçon de voir sur d’autres thèmes.

Les réponses seront examinées de la iaçon suivante : celles correspondant 
aux questonnements du commissaire enquêteur (1 à 11), puis  les réponses 
complémentaires de la commune (12 à 15), les deux derniers points étant 
évoqués ailleurs dans ce document(16 et 17). Mais un commentaire 
auparavant sur  ce qui me semble être un non-suoet alors que le terme est 
assez récurrent dans la observatons.

1.3.9.La crainte de la privatsaton

J’ai certes, dans mon procès-verbal, afrmé que le terme de « privatsaton » 
utlisé à maintes reprises était excessii et ne correspondait pas à la réalité. La
ville répond en quelque sorte qu’elle partage mon point de vue sans qu’il soit
cependant  nécessaire d’y revenir. 

Je pense au contraire que, le suoet mérite  que l’on s’y arrête, même 
brièvement. La méprise ne provient certes pas du dossier mis à dispositon 
du public, mais de l’observaton de ce qui s’est passé dans des circonstances 
similaires avec d’autres municipalités, l’exemple de La Baule étant bien 
entendu mis en exergue.

La situaton ici est à l’opposé de celle de La Baule puisque cete collectvité, 
au contraire de Saint brevin n’a pas cru devoir saisir l’opportunité qui se 
présentait à elle et, iace à une demande du privé, renoncé à user de son droit
de priorité

Il n’est certes pas dans le rôle du commissaire enquêteur de s’ériger en 
conseiller mais une mise au point semble nécessaire pour iniormer avec 
précision des habitants qui ont clairement maniiesté leur crainte devant 
l’avenir.

J’ai pensé un moment à  proposer une réunion d’iniormaton. Les conditons 
sanitaires actuelles m’incitent à abandonner cete idée.

 Ce sera donc le rôle du prochain bulletn municipal !
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1.3.10. les thèmes retenus

1- le contrôle de l’applicaton des règles ; 2-les  relatons avec les sous-
traitants ; 3- conserver la spécifcité des plages ; 4- la plage des pins ; 5-
l’anonymat ;6-les considératons environnementales (assainissementm geston
des eaux uséesm qualité des eaux de baignadem fonctonnement de la staton 
des Rochelets) ;7- la concurrence avec les commerces du centre ; 8-nuisances 
diverses et geston des déchets ; 9- réfecton des sanitaires ; 10- protecton de
la faune et de la fore ; 11-approche fnancière ; 12- réseaux ; 13-gaz ; 14- les 
statonnements ; 15- la comparaison avec La aaule ;16- surface occupée par 
les lots ; 17- calendrier prévisionnel

1 - S’agissant de la queston du contrôle de l’applicaton des règles, nous 
pouvons apporter les réponses suivantes : L’organisaton globale de la 
concession bénéfcie d’un cadre légal très clair par le biais du décret plage de 
2006 codifé dans le Code général de la Propriété des personnes Publiques 
(CG3P) dans ses artcles R2124-13 à R2124-20. Le prooet de conventon de 
concession entre l’Etat et la commune est un autre garant de l’applicaton 
des règles générales. 

2 -  les relatons avec les sous-traitants,

Dans sa réponse, la mairie indique que ces relatons ieront l’oboet de contrats
de sous-traités entre la ville et ceux-ci et établissent les règles claires et les 
législatons à respecter (liberté d’accès du public, licences des débits de 
boisson, personnel employé, règles d’hygiène, règles relatves aux nuisances 
sonores et oliactves, sécurité du matériel (aires de oeux, piscines), 
Etablissements Recevant du Public, publicité et enseignes, …). 
De même, il est indiqué que tout manquement constaté au respect des 
stpulatons du sous-traité d’exploitaton sera un moti de résiliaton. Les 
agents communaux sont chargés de veiller au respect de ces règles et 
iniormeront le Maire et le Préiet de tout moti de résiliaton. De plus, toutes 
les autorisatons nécessaires à l’installaton seront exigées avant le 
démarrage de la saison.

Enquête publique E20000077/44 – St Brevin-les-Pins du 17 août au 17 septembre 2020 - page28



3 Conserver aux plages leur spécifcité :
 Ce caractère sera garant en cherchant à assurer une bonne geston et 
organisaton de l'usage public des plages
 Le caractère naturel des plages vise même à être reniorcé notamment : - par 
l’oboecti de déplacer 2 des structures actuellement implantées en milieu de 
dune blanche à l’Océan et Pressigny, - par les exigences architecturales qui 
imposent à chaque bâtment et élément connexe  des critères d’intégraton 
reniorcés, - par la garante que les implantatons maximales proposées ne 
puissent évoluer dans les 12 ans à venir (durée de la concession de l’Etat à la 
commune) 
La caractère authentque doit être préservé. Celui-ci semble plus lié à des 
éléments hors périmètre de concession : - Contnuer à préserver la dune 
boisée bordant les plages en geston directe par la commune et en 
accompagnement du conservatoire du litoral pour la parte sud (iorêt de la 
Pierre Atelée) - Rendre à nouveau d’actualité l’implantaton de cabines de 
plage telles qu’elles ont pu exister au milieu du XXème à la créaton de la « 
staton balnéaire , - Tenir compte des spécifcités liées aux mouvements de 
sable en les intégrant à la réfexion (lots « mouvants »),
 Le caractère iamilial aaussi, par exemple avec le mainten d’un lot «club de 
plage » et la créaton d’un supplémentaire visent à maintenir ce caractère 
iamilial. Les oeux pour eniants ont un grand succès dans la staton balnéaire. 
L’on indiquera à ce suoet rappeler qu'il y a quelques décennies étaient 
installées à chaque saison 6 clubs de plage. Les iamilles peinent auoourd'hui à
inscrire leurs eniants car il n'y a pas sufsamment d’équipements. 
Globalement, l’implantaton de 2 lots supplémentaires par rapport à 
l’existant ne nous semble pas avoir un impact signifcati sur la modifcaton 
de la iréquentaton des plages de Saint Brevin. Elle correspond de plus à des 
besoins exprimés et des propositons de prestataires les années passées.

4 -  La plage des Pins 
  Le traitement de la plage des pins au même ttre que celles de l’Océan revêt 
un intérêt certain. Même si o’ai afrmé dans un document récent que oe 
considérais cete queston comme hors cadre oe reçois pariaitement les 
éléments de réponse. Comme exposé précédemment dans le chapitre relati 
à la délimitaton du prooet (page 9) le secteur des Pins iera l’oboet d’une 
demande de concession en 2021 à l’issue des procédures visant à metre les 
règles du Plan Local d’Urbanisme en adéquaton.
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 A ce stade, il est envisagé de proposer par exemple la locaton de cabines de 
plage et une aire de oeux publique. 
Statu quo La propositon de statu quo est incohérente puisque ceci signife 
rester en l'état soit 2 clubs de plage, 3 actvités balnéaires de restauraton et 
des cabines « privées ». Or, comme présenté au début du présent dossier la 
situaton actuelle ne convient pas et ne peut pas perdurer.

5 - Les considératons environnementales

L’assainissement : Face au constat relati à la vétusté des installatons 
actuelles et aux reoets ponctuels dans le milieu naturel, il a été proposé de 
rendre les réseaux publics pour maîtriser à la iois leur mise en œuvre et leur 
maintenance. Un simple aménagement des réseaux actuels n’aurait pas 
répondu à cete exigence et, de plus, le dimensionnement de ces réseaux 
n’est pas compatble avec l’actvité réellement exercée. Au stade de la 
iaisabilité (sur 2019 et 2020), les concessionnaires de réseau ont été 
consultés afn de connaître l’implantaton possible des postes, leur 
dimensionnement.
 La phase de concepton débute désormais et les hypothèses de iaisabilité se 
confrment et s’afnent :
 Concernant la geston des eaux usées, la soluton technique retenue est celle
de staton de relevage avec des contrats de maintenance pour évacuer les 
eaux usées vers le boulevard de l’Océan tel que le prévoit le dossier de 
concession. Une vérifcaton sera réalisée par la Communauté de Communes 
compétente au moment du raccordement. Un rapport annuel de 
maintenance du système de pompe de relevage sera mis en œuvre par la 
commune. 
Qualité des eaux de baignade Celle-ci est ougée au regard d’analyses 
bactériologiques. La turbidité de l’eau n’est ainsi pas liée à sa qualité. 
L’Agence Régionale de Santé réalise des relevés qui sont rendus publics avec 
des résultats pour Saint-Brevin qualifés de bons à excellents (voir relevés 
saison 2020 en PJ). En complément de ces analyses ofcielles réalisés du 1er 
ouin à mi-septembre, la commune iait réaliser 3 iois par semaine par la SAUR 
un autocontrôle non obligatoire. Il permet notamment de bénéfcier d’une 
aide à la décision concernant l’ouverture/iermeture de la plage.
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 Ce dispositi donne satsiacton puisqu’il est à noter que sur la saison 2020, 5
iermetures sont intervenues ,iermetures préventves dont la décision est 
prise par la collectvité compétente à savoir la commune. 

 6.Fonctonnement staton des Rochelets La staton des Rochelets est aux 
normes et contrôlée par la Communauté de Communes compétente. Elle est 
victme ponctuellement d’un phénomène de surverse qui s’exerce en cas 
d’évènements exceptonnels tels que des précipitatons intensives (50 à 60 
mm par minute), phénomène de plus en plus iréquent et constaté sur toutes 
les statons d’épuraton de France. Cependant, il convient de préciser que 
cete surverse se déverse dans le Boivre qui est un ouvrage iermé tout l’été. 
L’éventuelle surverse ne part donc pas en mer. 
Les interrogatons qui étaient les miennes ont été levées lors de la réunion du
6 octobre

7 - Concurrence avec les commerces du centre

 Il semble important de rappeler que, comparatvement à la situaton 
existante, les commerces dont l’actvité pourrait être comparable avec ceux 
des plages sont les restaurants et bar buvete. Or, à ce oour, 3 commerces de 
ce type sont installés sur la plage. Dans le prooet de concession, un seul 
viendra en plus ; il ne semble pas qu’il puisse iondamentalement perturber 
le ionctonnement des commerces actuels ; par ailleurs, la geston des 
commerces du centre-ville n’incombe pas à la commune. Elle y partcipe en 
créant les conditons iavorables (prooet de réaménagement du centre de 
l’Océan, développement de l’atractvité de son territoire) mais ne peut y 
prendre part directement.

8-           Nuisances diverses et geston des déchets  
Sous cete dénominaton anodine, trois catégories de problèmes qui 
méritent que l’on y porte atenton :

a) les nuisances eau et électricité :
 Les groupes électrogènes : Des méthodes alternatves aux groupes 
électrogènes existent et l'alimentaton autonome des installatons sera 
d'ailleurs un critère de sélecton des ofres. Certains lots (Pressigny, les 
Rochelets) ne bénéfcieront pas de desserte en énergie, eau potable et reoet 
des eaux pluviales. Leurs besoins restent très limités et ils seront invités à 
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metre en œuvre des dispositis alternatis ( alimentaton de irigos au gaz, 
solutons solaires pour les lumières, bacs de récupératon d’eau pluviale pour
le rinçage et vidanges par des systèmes de récupérateurs existants type 
campings car). Une arrivée ponctuelle d’eau potable pourra être réalisée 
pour remplir les piscines de bassins d’apprentssage de la nataton.
 L’évacuaton de ces mêmes eaux sera coniorme aux règlementatons et 
l’épandage ne sera autorisé qu’après déchlorisaton contrôlée des eaux. 

B)  les engins motorisés

 Le prooet de concession à passer entre l'Etat et la Ville présente un principe 
général et précise notamment dans son point 2.4 concernant les engins 
motorisés: "les actvités autorisées sont: (...) la locaton d’engins de sport 
motorisés (bouées tractées...), le cas échéant, sous réserve en partculier 
d’une implantaton à proximité immédiate du chenal moteur et du strict 
respect du plan de balisage.
Cete iormulaton quelque peu foue est la porte ouverte à une autorisaton 
tacite d’utlisaton sur place de ce type de matériels. Elle a d’ailleurs suscité, 
tant au niveau des permanences que par le dépôts d’observatons sur le 
registre, nombre de réactons de personnes qui y voyaient les prémices d’une
acceptaton de cete actvité. 
Or, si l’on se réière à l’artcle 11 de l’ arrêté n°2020-0703  "la mise à l'eau des 
véhicules nautques à moteur est autorisée uniquement au départ de la cale 
du port de Mindin, la zone d'évoluton de ces engins se situant au-delà de la 
bande de 300 mètres. 
On peut donc en déduire qu’il n'y aura donc aucune possibilité accordée pour
les engins motorisés.
Néanmoins, compte tenu du nombre et de la virulence des réactons 
maniiestées sur le suoet il est convenu de solliciter la Préiecture pour que soit
retrée cete menton du contrat de concession et la nécessité de cete 
démarche sera rappelée dans l’avis  que oe iormulerai in fne.

C. Déchets

 L’exploitant devra assurer la geston et le tri sélecti de ses déchets selon des 
dispositons strictement défnies. En partculier, il devra metre à dispositon, 
sur la suriace de sa concession, des poubelles permetant à ses clients de 
oeter et trier leurs déchets .
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D. Réiecton des sanitaires
Un programme de mise en accessibilité et rénovaton des toiletes et 
postes de secours et des plages est en cours qui concerne :  poste de 
secours de Branly,  iace à l’accès allée de l’Argonne, accès Pressigny,   
poste de secours des Rochelets,  poste de secours de l’Ermitage )

9 - Faune et fore      

La commune ne cesse d’ afrmer qu’elle a touoours eu la volonté de 
partciper à l’enoeu de préservaton des espèces. C’est le cas notamment avec
le gravelot à collier interrompu dont un site de nidifcaton a été identfé et 
délimité aux Rochelets au printemps 2020 en plus de celui déoà existant sur la
plage de la Courance). 
Concernant sa protecton, le document incidence Natura 2000 précise les 
éléments de mesure de protecton :
 "Il a été constaté la présence du gravelot à collier interrompu sur le site des 
Rocheletse Le gravelot avait été aperçu les années précédentes mais ne 
restait pas car la plage était piétnée.

 L’année 2020 et la période partculière du confnement ont entraîné 
l’installaton d’un site de nidifcaton pour la première iois. La commune en 
lien avec la Ligue de Protecton des Oiseaux a ainsi recensé un nouveau site 
de nidifcaton. Il iait l’oboet d’un balisage. Il est situé dans une parte où la 
baignade est interdite et s’étend sur 200 mètres de long et 40 mètres de 
large. Un arrêté municipal vient encadrer cete protecton et, sur le terrain, 
un dispositi d’iniormaton est en place."

Cete protecton explique aussi le caractère mouvant et adaptable de 
l’implantaton des lots :

Sur le site concerné des Rochelets est prévue l’implantaton d’un club de 
plage et d’une actvité de loisirs balnéaires (locaton transats) pouvant 
proposer également un bar. Elles s’installent sur la parte plate de la plage 
qui présente un sol trop régulier pour que le gravelot puisse trouver un 
intérêt. On a pu observer que l’installaton du gravelot pendant la période de
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nidifcaton peut évoluer d’une année sur l’autre. Il est donc proposé, afn de 
préserver au mieux ce nouveau site de nidifcaton, que les installatons, au 
même ttre qu’elles prennent en compte l’évoluton de la dune, préservent 
les sites de nidifcaton. Ainsi, tous les ans, la consttuton du périmètre de 
nidifcaton précèdera l’implantaton des 2 lots concernés. Ceux-ci viendront 
alors s’implanter dans le respect du site identfé

10 - Approche fnancière 
 Plusieurs observatons portaient sur l’importance des sommes que devra 
engager la commune pour la réalisaton du prooet. Cete réacton méritait 
que la ville soit sollicitée pour préciser l’état de la queston.

L’approche fnancière du prooet a été réalisée sur 12 ans. Le cadre légal et les 
échanges préalables avec les services de l’Etat imposent de n’y iaire 
apparaître que ce qui est « directement » lié à la concession.

 Ainsi, même si le lien ionctonnel avec le prooet est évident, les dépenses 
relatves, par exemple, à la réiecton et la mise en accessibilité des postes de 
secours et toiletes publiques n’y fgurent pas : ils sont situés en dehors du 
périmètre de la concession. 

Plus que la rentabilité l’oboecti visé par la Collectvité est plutôt de coniorter 
l’atractvité. L’impression d’un prooet « défcitaire » résulte du iait que les 
recetes estmées générées par les huit lots envisagés ne peuvent couvrir les 
dépenses relatves à la volonté d’améliorer les plages de Saint-Brevin. Pour 
augmenter les recetes, il iaudrait soit augmenter les tariis des redevances au
risque de ne voir aucun sous-traitant intéressé par un lot, soit augmenter 
considérablement le nombre de lots ce qui n’a pas été le choix de la 
municipalité et ce qui, au vu des multples remarques, ne répondrait pas non 
plus aux atentes des brévinois.

 L’estmaton des recetes repose sur un prooet de tariis prenant pour 
réiérence ceux actuellement pratqués par les services de l’Etat ainsi que des 
communes bénéfciant d’une concession telles que Pornichet. Le retour 
d’expérience des actvités existantes a également infuencé les niveaux de 
tariis considérant par exemple qu’une actvité club de plage est peu créatrice 
de bénéfces mais très consommatrice d’espaces ce qui rend son équilibre 
iragile. Le montant de la redevance qui sera fxé par le Conseil Municipal se 
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composera d’une part fxe qui correspond à la valeur locatve et d’une part 
variable déterminée selon les avantages retrés par le ttulaire du ttre 
d’occupaton du domaine public coniormément à l’artcle L2125- 3 du CG3P. 

11 – Réseaux
 La situaton des réseaux actuels (vétusté, pas de maintenance, impacts de 
reoets d’eaux usées sur le milieu naturel) entraîne la nécessité de créaton de 
nouveaux réseaux (électricité, eau potable et assainissement) et va certes 
nécessiter une interventon et des travaux. Mais ceux-ci auraient été rendus 
nécessaires même sans mise en œuvre de la concession du iait de la vétusté 
des installatons actuelles.
A l’heure actuelle les conventons d‘autorisatons d’occupaton temporaire 
passées entre l’Etat et les sous-traitants portent sur des durées variant de un 
à cinq ans ce qui met les sous-traitants dans l’impossibilité d’investr, de se 
prooeter par manque de visibilité
Ce qui explique sans doute le mauvais entreten de certaines installatons 
réalisées anciennement par les exploitants. On notera que le reoet des eaux 
usées pose problème, les installatons soufrant d’un manque d’entreten et 
de dysionctonnements

  Il n’est pas prévu d’adducton gaz afn de rester cohérent dans les oboectis 
de lute contre les énergies iossiles menée par la commune

12. Accessibilité 

C’est un point important pour lequel la commune rappelle que, le long de ses
8 kilomètres de litoral elle comptabilise 69 accès aux plages  Certaines de 
ces descentes comportent un dénivelé important difcilement compatble 
avec les normes d'accessibilité PMR. chacune des plages doit pouvoir être 
accessible à tous, l'amélioraton des accès de plage est un travail déoà engagé
qui va perdurer. Par ailleurs, chaque sous-traitant devra veiller à rendre son 
établissement accessible

13 - les capacités en statonnement

La réfexion sur le suoet,essentellement sur les statonnements vélo, est prise
en considératon globalement et en parallèle du prooet de concession. 

Enquête publique E20000077/44 – St Brevin-les-Pins du 17 août au 17 septembre 2020 - page35



St Brevin semble en efet subir de plein iouet l’invasion du vélo dont 
l‘importance se refète au travers des observatons déposées.
La ville précise que chaque année est voté un budget mobilier urbain dans 
lequel est inclus l’installaton ou le remplacement de racks à vélos. Les 
décisions d’acquisiton se prennent en ioncton des besoins constatés sur le 
terrain. Ainsi, sur la saison 2020, des racks ont été aooutés dans le centre-ville
des Pins suite aux iniormatons des commerçants qui signalaient que les 
vélos étaient souvent posés sur les vitrines, la demande est donc croissante. 
Par ailleurs, lors de chaque nouvel aménagement, des racks sont prévus. En 
lien avec le dossier de concession, il pourra être envisagé de metre en place 
de nouvelles installatons.

14 .sur l’imprécision des localisatons des lots 

A ceux qui contestent cete imprécision la ville rappelle, dans son mémoire 
en réponse, que le milieu dunaire évolue contnuellement avec l’avancée des 
dunes blanches vers la plage. Cete mouvance du milieu explique que 
certaines installatons sont dans la dune iormée ou en iormaton, du iait de 
choix d’implantaton iaits il y a plusieurs années. A l’origine de leur 
implantaton, les installatons étaient situées au-devant des dunes.
Pour antciper ces mouvements dunaires, l’implantaton des constructons 
éphémères au devant des dunes doit intégrer l’évoluton contnuelle de 
l’environnement avec la possibilité de se décaler d’année en année vers la 
plage.
Cete contrainte interière avec celle de la ligne de haute mer qu’il convient 
également de prendre en copte, les instants de grandes marrées d’août 
conduisant à une parte plane de plage hors estran d’une largeur variable  sur
les sites d’implantaton proposés d’un minimum de 25 mètres.

15 – Sur la réiérence souvent iaite au précédent de La Baule 

 La concession a été reprise à La Baule par un opérateur privé. En efet, le 
Préiet de Loire Atlantque a iniormé le 23 mai 2014 la commune de La Baule 
de son souhait de concéder la plage. La commune, par délibératon du 12 
septembre 2014, a décidé de ne pas iaire valoir son droit de priorité. La plage
de La Baule (linéaire de concession de 5,4 km – correspondant à la totalité de
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la plage de cete commune) dispose de 35 lots. Le linéaire occupé ateint 20%
à la Baule, soit le maximum possible règlementairement, là où il ateint 
environ 13% à Saint-Brevin sur la parte concédée de 2600 ml.
 Rappelons que le linéaire des lots représente 259 mètres pour un linéaire de 
plage communal de presque 8 km. La suriace occupée par les lots à la Baule 
est de 43546 m² contre 6700 m² prévus à SaintBrevin. L’échelle de 
l’occupaton de la plage de La Baule est donc d’une dimension totalement 
supérieure à ce qui est prévu à Saint-Brevin.

 Comment ont été calculées les suriaces Le périmètre de concession pour la 
plage de l'Océan représente 27,43 ha et pour PressignyLes Rochelets 27,90 
ha. Il a été établi en prenant comme repère haut le pied de dune et comme 
repère bas une mi-marée de 85 (l’artcle R2124-15 du CG3P ne précise rien de
plus que « la suriace à prendre en compte est la suriace à mi-marée »). 
L'hypothèse retenue a donc été celle d’un coëfcient 85 sachant que nous 
travaillons efectvement sur un territoire qui bouge et où le sable a tendance
à « gagner » sur la mer (phénomène bien connu d'accréton des dunes pour 
la limite haute et marées laissant apparaitre plus ou moins d'estran pour la 
limite basse).
 En tout état de cause, la suriace des 8 lots concédés représente au maximum
3900 m² pour la plage de l'Océan et 2800 m² pour la plage de Pressigny-Les 
Rochelets soit respectvement 1,42 et 1% (dossier de concession page 24), 
bien loin des 20% maximum prévus par la loi (dossier de concession page 9).
 La suriace d'occupaton du linéaire de plage concédée (2600 ml pour un total
de plage communale de plus de 7 km) est respectvement de13 et 7,5% mais 
celle-ci reste quant à elle fxe. Comment vont être retenus les sous-traitants 
L’atributon des occupatons du domaine public doit être précédées d’une 
mise en concurrence

15 – calendrier prévisionnel     :  

Ainsi, sous réserve que la Préiecture accepte la concession des plages de 
Saint-Brevin, le processus de mise en concurrence va s’enclencher aussitôt 
pour permetre aux sous-traitants de démarrer leur première année 
d’occupaton en 2021. 
Une commission spécifque (la CCSPL pour Commission Consultatve des 
Services Publics locaux) va dans un premier temps examiner les prooets de 
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conventons de sous-traités. Le Conseil Municipal interviendra en parallèle 
pour fxer les tariis de redevance. 
Après la signature du contrat de concession avec la Préiecture, un appel 
d’ofre sera publié, laissant à chaque sous-traitant intéressé la possibilité de 
remetre une ofre comportant les pièces qui auront été préalablement 
défnies. Les potentels sous-traitants pourront connaître les critères qui 
permetront de retenir les candidats ainsi que les prooets de conventons de 
sous-traités. 
Une seconde commission spécifque (la CDSP pour Commission de 
Délégaton de Service Public) se réunira pour analyser les candidatures et 
atribuer les lots. Les prooets de conventon et les candidats retenus seront 
soumis à l’avis de la Préiecture avant de pouvoir être fnalisés

___

Je me suis eforcé, au fl de ce rapport, de présenter au mieux le contexte 
d’un prooet difcilement mené, suscitant des réactons diverses, plus ou 
moins constructves mais aussi, me semble t-il plus ou moins contraintes.

On peut en efet s’étonner de constater que près d’une centaine 
d’observatons aient été déposés sous couvert de l’anonymat…

Je note que le dialogue qui s’est engagé avec la municipalité à l’occasion de 
cete enquête a touoours été empreint de la plus grande clarté et que o’ai 
touoours obtenu des réponses précises aux questons que oe posais.

En ioi de quoi oe considère disposer des éléments sufsants pour me 
permetre de conclure et de iormuler un avis sur le prooet.

Conclusions et  avis iaisant l’oboet d’un  document séparé.

Fait à Pornic le 8 octobre 2020,
Le commissaire enquêteur,

Jean-Paul MEUNIER
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-2 -CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS

Je, soussigné Jean-Paul MEUNIER,

désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision de M. le président
du tribunal administrati de Nantes en date du  22 ouin 2020, pour conduire 
l'enquête publique relatve à la concession de plages naturelles situées sur la 
commune de Saint Brevin-les-Pins,

Dépose ci-après mes conclusions motvées :

Une enquête au cours de laquelle la positon du commissaire enquêteur a 
évolué

Une phase 1 : la découverte du suoet : un dossier succinct mais ne montrant 
pas l’existence de réelles difcultés, des avis des PPA tous iavorables, aucune 
réserve exprimée : on s’oriente maniiestement vers une consultaton à 
laquelle le public ne portera qu’un intérêt limité, avec quelques écrits en 
iaveur ou contre le prooet, tout cela se concluant logiquement par un avis  
iavorable sans réserve.

Une phase 2 : 274 contributons sur le registre en fn d’enquête. Et quelles 
contributons ! du « contre » argumenté au « pour « argumenté » en passant 
par moultes observatons non constructves dans un sens ou dans l’autre 
d’ailleurs. Mathématquement parlant, la balance penche pour le reoet. Et le 
commissaire enquêteur de suivre l’avis général. Certains pourraient le 
regreter, personne ne pourrait le contester…d’autant que les opposants au 
prooet ont quelques arguments sérieux à afcher…
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Une phase 3 au cours de laquelle le commissaire enquêteur voit s’ouvrir la 
perspectve d’une sorte de tentatve d’instrumentalisaton : une centaine 
d’observatons ont été déposées de iaçon anonyme . Il décidera donc de iaire
le tri entre les observatons pour ne considérer que celles lui paraîtraient 
exemptes de toute pression soit pour « voter » pour ou contre soit tout 
simplement pour encombrer – et pourquoi pas bloquer- son processus de 
décision

L'éventail des questons soulevées lors de cete consultaton montre en tout 
cas la diversité des problèmes que sous-tend la geston de ces plages, surtout
quand on veut toucher à l'existant. Il est bien évident que comme dans toute 
enquête publique les opposants à un prooet sont plus disposés à se déplacer 
ou à iaire l'efort de iaire connaître leur point de vue déiavorable que ceux 
qui en sont partsans.

Mais Il iallait dans le cas présent, s’interroger sur le  pourquoi une telle 
approche négatve : a dire vrai il iaut metre en cause deux iacteurs 
essentels : le déiaut de communicaton en amont -oe l'ai évoqué ci-dessus - 
et un dossier de présentaton qui, s'il avait été plus iourni et plus argumenté 
aurait pu compenser ce premier déiaut.

S'en est suivi un changement de stratégie dans l’examen des observatons, 
examinées par grands thèmes et non pas, saui exceptons, individuellement.
Cela a pris du temps et nécessité de la concentraton mais permet 
auoourd’hui de conclure.

Compte tenu également du iait qu'aucun obstacle iondamental n'a été 
soulevé au cours de l'enquête à l'encontre de la réalisaton de ce prooet, et 
que les réserves émises par tel ou tel ont pu, dans leur grande maoorité, soit 
être satsiaites, soit conduire la commune à motver de iaçon plus complète 
ses choix ainsi qu'en iait ioi le mémoire en réponse de la municipalité à mon 
procès-verbal de synthèse 

Considérant dès lors, en toute impartalité, que le prooet examiné, construit 
dans une logique de développement durable et d’urbanisme prospecti, 
présente un intérêt général établi et qu'il est, de plus, de nature à permetre 
d'assurer un aménagement et un développement à la iois organisés et 
mesurés de la commune, 
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Considérant néanmoins  que oe demeure néanmoins perplexe iace à deux 
suoets ;
-la dérive touoours possible – d’une sous-traitance par les atributaires des 
lots
- l’ambiguïté qui persiste autour de la possibilité d’utliser des engins 
motorisés, ce qui me conduit à ne pas accorder un blanc-seing à ce prooet 
mais à l’assortr d’une double réserve :

J émets un avis iavorable au prooet présenté  sous la double 
réserve suivante :

1- que la ville afche clairement son engagement de ne pas accepter 
qu’un lot atribué soit par la suite sous-traité par l’atributaire
2-  que soit retré du prooet de contrat de concession l’allusion à la noton 
de locaton d’engins de sport motorisés et qu’en conséquence la ville 
s’engage à agir auprès de la préiecture en ce sens

Fait à Pornic  le  8 octobre 2020    le commissaire enquêteur,   

SIGNÉ
 Jean-Paul MEUNIER
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